
LISTE NON EXHAUSTIVE DE BUREAUX D’ETUDES CAPABLE DE REALISER 
DES ETUDES DE SOL ET DE PROPOSER LA DEFINITION DE FILIERE 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF SITUES A PROXIMITE DU TERRITOIRE 
DE LA CC D’OULCHY LE CHATEAU 

 
 

Bureau d’Etude Adresse 
Code 
Postal 

Commune Téléphone 

AQUA NATURE 
CONCEPT 

1, Chemin de 
Briquemesnil 

80 310 FOURDRINOY 
03.22.51.21.69/  
06.20.55.09.11 

ARTEMIA 
ENVIRONNEMENT 

1A, 
Rue de Chuignes 

80 340 HERLEVILLE 
03.22.84.28.78/ 
06.30.02.29.04 

ASEE 
41, Rue Roger 

Salengro 
BP 520 

62 000 ARRAS 
09 67 08 53 62 
06.75.06.62.91 

BE2CTP (spécialisé 
en Phyto-épuration) 

3, Rue Saint Exupéry  02200  SOISSONS 07.57.08.21.15 

B3E 6, Rue Clément Ader 51 685 REIMS CEDEX 03.26.35.26.80 

CERESE 20, Rue de la Mairie 60 175 
VILLENEUVE LES 

SABLONS 
03.44.08.99.09 
06.11.14.52.27 

COLLECT ENVIRO 
3, Place du Général 

Leclerc 
62 130 

SAINT MICHEL SUR 
TERNOISE 

03.21.04.08.94 
06.08.37.38.70 

ECAA 5 Place Arnaud Bisson 02 100 SAINT QUENTIN 
07.70.29.68.53 
06.30.02.28.08 

ALTEREO G2C 
ZA Chemins Croisés – 

Rue René Cassin 
62 223 

SAINT LAURENT 
BLANGY 

03.21.16.85.16 

ICSEO 13, Rue des Sorbiers 60 660 CIRES LES MELLO 03.44.56.58.89 

MJ CONSEIL 
2bis, Place Saint 

Médard 
60 350 ATTICHY 03.44.85.66.15 

SERPA 
7, Rue des 
Arbalétriers 

02 100 SAINT QUENTIN 
02.32.28.75.10 
08.10.10.72.08 

TEST INGENIERIE 
22, Rue de la 

Madeleine 
77 400 

THORIGNY-SUR-
MARNE 

01.60.07.07.07 

VALTERRA 52-56, Rue Carvès 92 120 MONTROUGE 01.46.56.66.91 

 

 
La Communauté de Communes du Canton d’Oulchy le Château dédouane toute responsabilité quant à la fiabilité et le sérieux 
des bureaux d’études indiqués sur cette liste. Vérifiez auprès des prestataires potentiels s’ils possèdent une assurance 
responsabilité civile professionnelle en matière de prescription pour l’assainissement non collectif et/ou en matière de 
protection de l’environnement, ainsi que l’attestation d’assurance décennale. Vérifiez que le début des travaux est bien dans 
la période de validité de l'attestation. En cas contraire ou en cas de "disparition" de l'entreprise, ces documents seront 
essentiels pour faire valoir leurs droits. Par ailleurs, il vous est de droit de consulter d’autres bureaux d’études non mentionné 
précédemment. 


